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COMMUNIQUE
LE MAIRE DE LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA II PORTE A LA CONNAISSANCE DU PUBLIC QUE L’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°001/AONO/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 DU 28 MARS 2025 RELATIF A L’ACQUISITION D’UNE CHARGEUSE SUR PNEUS POUR LE COMPTE DE LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA II, EST DECLARE INFRUCTUEUX, POUR SOUMISSIONNAIRE DEFAILLANT.



LE MAIRE
(Autorité Contractante)
Ampliations : 
1. DD / MINMAP ;
1. DD / MINEPAT ;
1. ARMP / SUD ;
1. CIPM ;
1. AFFICHAGE/CHRONO ;

Ebolowa, le _______________
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DECISION MUNICIPALE N°_______/DM/CAEII/SG/SIGAMP/2025 DU _________________________RENDANT INFRUCTUEUX L’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N° 001/AONO/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 DU 28 MARS 2025 RELATIF A L’ACQUISITION D’UNE CHARGEUSE SUR PNEUS POUR LE COMPTE DE LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA II.
LE MAIRE DE LA COMMUNE D’EBOLOWA II
Vu 	la constitution ;
Vu	la loi N°98/013 du 14 juillet 1998 relative à la concurrence ;
Vu	la loi n° 2007/006 du 26 décembre 2007, portant régime financier de l’Etat ;
Vu	la loi n° 2019/024 du 24 Décembre 2019, portant code général des collectivités territoriales décentralisées ; 
Vu	Loi N°2023/019 du 19 décembre 2023, portant loi des finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2024 ;
Vu	Le Décret N° 2007/117 du 24 Avril 2007 portant création de la Commune d’Ebolowa II 
Vu	le décret N°2012/076 du 08 Mars 2012, modifiant et complétant certaines dispositions du décret 2001/048 du 23 février 2001 portant création organisation et fonctionnement de l’ARMP ;
Vu	le décret n° 2018/366 du 20 juin 2018, portant Code des Marchés Publics ;
Vu	Le décret N° 2004/014 du 18 Janvier 2024 portant nomination de Monsieur TAM LIKENG Richard Marcel, Administrateur Civil Principal, au poste de Préfet du Département de la Mvila;
Vu 	l’Arrêté n° 033/CAB/PM du 13 février 2007, mettant en vigueur le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés des travaux publics, de fournitures et de services passés au nom de l’Etat et des établissements publics nationaux non soumis aux lois et usages du commerce ;
Vu	L’Arrêté N° 00000307/A/MINDDEVEL du 09 Mars 2020 constatant l’élection du Maire et Adjoints au Maire à l’issue du scrutin municipal du 09 Février 2020 dans la commune d’Ebolowa II, Département de la Mvila, Région du Sud ;
Vu	L’Arrêté N° 0016/A/MINMAP du 15 janvier 2014 portant création des commissions internes de passation des marchés auprès de certaines communes ;
Vu	l’Arrêté municipal n° 22-01/AM/CAEII/SG/22 du 11 janvier 2022 portant création et organisation de la SIGAMP au sein de la commune d’Ebolowa II ; 
Vu	La Circulaire N° 001/CAB/PM du 19 juin 2012, portant instructions relatives à la passation et au contrôle de l’exécution des marchés publics ;
Vu	La circulaire n° 00013995/C/MINFI du 31 décembre 2024 portant instructions relatives à l’exécution de la loi des finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du budget de l’Etat et des autres entités Publiques pour l’exercice 2025 ;
Vu	La lettre circulaire n° 000019/LCMINMAP du 05 juin 2024 relatives aux modalités de constitution, de consignation, de conservation, de restitution et de déconsignation des cautionnements sur les marchés publics ;
Vu	L’appel d’offres national ouvert en procédure d’urgence n°001/AONO/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 du 28 Mars 2025 relatif à l’acquisition d’une chargeuse sur pneus pour le compte de la commune d’arrondissement d’Ebolowa II.
Vu	l’additif n°003/A/C.EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/25 du 25 avril 2025 portant report de la date limite du dépôt des offres des dossiers d’appel d’offres n°001, 002, 003 et 004 exercice 2025, à la Mairie d’Ebolawa II ;  
Vu	les différents textes nommant les membres de la CIPM de la Commune d’Ebolowa II;
[bookmark: _GoBack]Vu	le Procès-verbal du 07 mai 2025 de la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune d’Ebolowa II, portant ouverture des plis des DAO n°001, 002, 003 et 004, exercice 2025.
Vu 	les nécessités de service ;

DECIDE
Article 1er: L’appel d’offres national ouvert en procédure d’urgence n°001/AONO/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 du 28 Mars 2025 relatif à l’acquisition d’une chargeuse sur pneus pour le compte de la commune d’arrondissement d’Ebolowa II, est déclaré INFRUCTUEUX, pour DEFAILLANCE DU SOUMISSIONNAIRE.
Article 2: La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin.

Ebolowa, _______________

Ampliations : 
1. DD / MINMAP ;
1. DD / MINEPAT ;
1. ARMP / SUD ;
1. CIPM ;
1. AFFICHAGE/CHRONO ;

LE MAIRE
(Autorité Contractante)
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COMMUNIQUE
LE MAIRE DE LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA II PORTE A LA CONNAISSANCE DU PUBLIC QUE L’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°002/AONO/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 DU 28 MARS 2025 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION EN QUATRE LOTS D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE DANS LES ECOLES PUBLIQUES DE MEYOS, DJOP, NLAYOP ET JUNGLE, DANS LA COMMUNE D’EBOLOWA II, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD (LOT 1 : MEYOS), EST DECLARE INFRUCTUEUX, POUR ABSENCE DE SOUMISSIONNAIRES.



LE MAIRE
(Autorité Contractante)
Ampliations : 
1. DD / MINMAP ;
1. DD / MINEPAT ;
1. ARMP / SUD ;
1. CIPM ;
1. AFFICHAGE/CHRONO ;

Ebolowa, le _______________
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DECISION MUNICIPALE N°_______/DM/CAEII/SG/SIGAMP/2025 DU _________________________RENDANT INFRUCTUEUX L’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°002/AONO/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 DU 28 MARS 2025 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION EN QUATRE LOTS D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE DANS LES ECOLES PUBLIQUES DE MEYOS, DJOP, NLAYOP ET JUNGLE, DANS LA COMMUNE D’EBOLOWA II, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD (LOT 1 : MEYOS).
LE MAIRE DE LA COMMUNE D’EBOLOWA II
Vu 	la constitution ;
Vu	la loi N°98/013 du 14 juillet 1998 relative à la concurrence ;
Vu	la loi n° 2007/006 du 26 décembre 2007, portant régime financier de l’Etat ;
Vu	la loi n° 2019/024 du 24 Décembre 2019, portant code général des collectivités territoriales décentralisées ; 
Vu	Loi N°2023/019 du 19 décembre 2023, portant loi des finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2024 ;
Vu	Le Décret N° 2007/117 du 24 Avril 2007 portant création de la Commune d’Ebolowa II 
Vu	le décret N°2012/076 du 08 Mars 2012, modifiant et complétant certaines dispositions du décret 2001/048 du 23 février 2001 portant création organisation et fonctionnement de l’ARMP ;
Vu	le décret n° 2018/366 du 20 juin 2018, portant Code des Marchés Publics ;
Vu	Le décret N° 2004/014 du 18 Janvier 2024 portant nomination de Monsieur TAM LIKENG Richard Marcel, Administrateur Civil Principal, au poste de Préfet du Département de la Mvila;
Vu 	l’Arrêté n° 033/CAB/PM du 13 février 2007, mettant en vigueur le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés des travaux publics, de fournitures et de services passés au nom de l’Etat et des établissements publics nationaux non soumis aux lois et usages du commerce ;
Vu	L’Arrêté N° 00000307/A/MINDDEVEL du 09 Mars 2020 constatant l’élection du Maire et Adjoints au Maire à l’issue du scrutin municipal du 09 Février 2020 dans la commune d’Ebolowa II, Département de la Mvila, Région du Sud ;
Vu	L’Arrêté N° 0016/A/MINMAP du 15 janvier 2014 portant création des commissions internes de passation des marchés auprès de certaines communes ;
Vu	l’Arrêté municipal n° 22-01/AM/CAEII/SG/22 du 11 janvier 2022 portant création et organisation de la SIGAMP au sein de la commune d’Ebolowa II ; 
Vu	La Circulaire N° 001/CAB/PM du 19 juin 2012, portant instructions relatives à la passation et au contrôle de l’exécution des marchés publics ;
Vu	La circulaire n° 00013995/C/MINFI du 31 décembre 2024 portant instructions relatives à l’exécution de la loi des finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du budget de l’Etat et des autres entités Publiques pour l’exercice 2025 ;
Vu	La lettre circulaire n° 000019/LCMINMAP du 05 juin 2024 relatives aux modalités de constitution, de consignation, de conservation, de restitution et de déconsignation des cautionnements sur les marchés publics ;
Vu	L’appel d’offres national ouvert en procédure d’urgence n°002/AONO/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 du 28 Mars 2025 relatif aux travaux de construction en quatre lots d’un bloc de deux salles de classe dans les écoles publiques de meyos, djop, nlayop et jungle, dans la commune d’Ebolowa II, département de la Mvila, région du sud.
Vu	l’additif n°003/A/C.EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/25 du 25 avril 2025 portant report de la date limite du dépôt des offres des dossiers d’appel d’offres n°001, 002, 003 et 004 exercice 2025, à la Mairie d’Ebolawa II ;  
Vu	les différents textes nommant les membres de la CIPM de la Commune d’Ebolowa II;
Vu	le Procès-verbal du 07 mai 2025 de la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune d’Ebolowa II, portant ouverture des plis des DAO n°001, 002, 003 et 004, exercice 2025.
Vu 	les nécessités de service ;

DECIDE
Article 1er: L’appel d’offres national ouvert en procédure d’urgence n°002/AONO/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 du 28 Mars 2025 relatif aux travaux de construction en quatre lots d’un bloc de deux salles de classe dans les écoles publiques de meyos, djop, nlayop et jungle, dans la Commune d’Ebolowa II, Département de la Mvila, Région du Sud (LOT 1 : MEYOS), est déclaré INFRUCTUEUX, pour ABSENCE DE SOUMISSIONNAIRES.
Article 2: La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin.

Ebolowa, _______________

Ampliations : 
1. DD / MINMAP ;
1. DD / MINEPAT ;
1. ARMP / SUD ;
1. CIPM ;
1. AFFICHAGE/CHRONO ;

LE MAIRE
(Autorité Contractante)
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COMMUNIQUE
LE MAIRE DE LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA II PORTE A LA CONNAISSANCE DU PUBLIC QUE L’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°002/AONO/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 DU 28 MARS 2025 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION EN QUATRE LOTS D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE DANS LES ECOLES PUBLIQUES DE MEYOS, DJOP, NLAYOP ET JUNGLE, DANS LA COMMUNE D’EBOLOWA II, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD (LOT 2 : DJOP), EST DECLARE INFRUCTUEUX, POUR ABSENCE DE SOUMISSIONNAIRES.



LE MAIRE
(Autorité Contractante)
Ampliations : 
1. DD / MINMAP ;
1. DD / MINEPAT ;
1. ARMP / SUD ;
1. CIPM ;
1. AFFICHAGE/CHRONO ;

Ebolowa, le _______________
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DECISION MUNICIPALE N°_______/DM/CAEII/SG/SIGAMP/2025 DU _________________________RENDANT INFRUCTUEUX L’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°002/AONO/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 DU 28 MARS 2025 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION EN QUATRE LOTS D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE DANS LES ECOLES PUBLIQUES DE MEYOS, DJOP, NLAYOP ET JUNGLE, DANS LA COMMUNE D’EBOLOWA II, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD (LOT 2 : DJOP).
LE MAIRE DE LA COMMUNE D’EBOLOWA II
Vu 	la constitution ;
Vu	la loi N°98/013 du 14 juillet 1998 relative à la concurrence ;
Vu	la loi n° 2007/006 du 26 décembre 2007, portant régime financier de l’Etat ;
Vu	la loi n° 2019/024 du 24 Décembre 2019, portant code général des collectivités territoriales décentralisées ; 
Vu	Loi N°2023/019 du 19 décembre 2023, portant loi des finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2024 ;
Vu	Le Décret N° 2007/117 du 24 Avril 2007 portant création de la Commune d’Ebolowa II 
Vu	le décret N°2012/076 du 08 Mars 2012, modifiant et complétant certaines dispositions du décret 2001/048 du 23 février 2001 portant création organisation et fonctionnement de l’ARMP ;
Vu	le décret n° 2018/366 du 20 juin 2018, portant Code des Marchés Publics ;
Vu	Le décret N° 2004/014 du 18 Janvier 2024 portant nomination de Monsieur TAM LIKENG Richard Marcel, Administrateur Civil Principal, au poste de Préfet du Département de la Mvila;
Vu 	l’Arrêté n° 033/CAB/PM du 13 février 2007, mettant en vigueur le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés des travaux publics, de fournitures et de services passés au nom de l’Etat et des établissements publics nationaux non soumis aux lois et usages du commerce ;
Vu	L’Arrêté N° 00000307/A/MINDDEVEL du 09 Mars 2020 constatant l’élection du Maire et Adjoints au Maire à l’issue du scrutin municipal du 09 Février 2020 dans la commune d’Ebolowa II, Département de la Mvila, Région du Sud ;
Vu	L’Arrêté N° 0016/A/MINMAP du 15 janvier 2014 portant création des commissions internes de passation des marchés auprès de certaines communes ;
Vu	l’Arrêté municipal n° 22-01/AM/CAEII/SG/22 du 11 janvier 2022 portant création et organisation de la SIGAMP au sein de la commune d’Ebolowa II ; 
Vu	La Circulaire N° 001/CAB/PM du 19 juin 2012, portant instructions relatives à la passation et au contrôle de l’exécution des marchés publics ;
Vu	La circulaire n° 00013995/C/MINFI du 31 décembre 2024 portant instructions relatives à l’exécution de la loi des finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du budget de l’Etat et des autres entités Publiques pour l’exercice 2025 ;
Vu	La lettre circulaire n° 000019/LCMINMAP du 05 juin 2024 relatives aux modalités de constitution, de consignation, de conservation, de restitution et de déconsignation des cautionnements sur les marchés publics ;
Vu	L’appel d’offres national ouvert en procédure d’urgence n°002/AONO/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 du 28 Mars 2025 relatif aux travaux de construction en quatre lots d’un bloc de deux salles de classe dans les écoles publiques de meyos, djop, nlayop et jungle, dans la commune d’Ebolowa II, département de la Mvila, région du sud.
Vu	l’additif n°003/A/C.EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/25 du 25 avril 2025 portant report de la date limite du dépôt des offres des dossiers d’appel d’offres n°001, 002, 003 et 004 exercice 2025, à la Mairie d’Ebolawa II ;  
Vu	les différents textes nommant les membres de la CIPM de la Commune d’Ebolowa II;
Vu	le Procès-verbal du 07 mai 2025 de la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune d’Ebolowa II, portant ouverture des plis des DAO n°001, 002, 003 et 004, exercice 2025.
Vu 	les nécessités de service ;

DECIDE
Article 1er: L’appel d’offres national ouvert en procédure d’urgence n°002/AONO/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 du 28 Mars 2025 relatif aux travaux de construction en quatre lots d’un bloc de deux salles de classe dans les écoles publiques de meyos, djop, nlayop et jungle, dans la Commune d’Ebolowa II, Département de la Mvila, Région du Sud (LOT 2 : DJOP), est déclaré INFRUCTUEUX, pour ABSENCE DE SOUMISSIONNAIRES.
Article 2: La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin.

Ebolowa, _______________

Ampliations : 
1. DD / MINMAP ;
1. DD / MINEPAT ;
1. ARMP / SUD ;
1. CIPM ;
1. AFFICHAGE/CHRONO ;

LE MAIRE
(Autorité Contractante)
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COMMUNIQUE
LE MAIRE DE LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA II PORTE A LA CONNAISSANCE DU PUBLIC QUE L’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°002/AONO/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 DU 28 MARS 2025 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION EN QUATRE LOTS D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE DANS LES ECOLES PUBLIQUES DE MEYOS, DJOP, NLAYOP ET JUNGLE, DANS LA COMMUNE D’EBOLOWA II, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD (LOT 4 : JUNGLE), EST DECLARE INFRUCTUEUX, POUR ABSENCE DE SOUMISSIONNAIRES.



LE MAIRE
(Autorité Contractante)
Ampliations : 
1. DD / MINMAP ;
1. DD / MINEPAT ;
1. ARMP / SUD ;
1. CIPM ;
1. AFFICHAGE/CHRONO ;

Ebolowa, le _______________
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DECISION MUNICIPALE N°_______/DM/CAEII/SG/SIGAMP/2025 DU _________________________RENDANT INFRUCTUEUX L’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°002/AONO/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 DU 28 MARS 2025 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION EN QUATRE LOTS D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE DANS LES ECOLES PUBLIQUES DE MEYOS, DJOP, NLAYOP ET JUNGLE, DANS LA COMMUNE D’EBOLOWA II, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD (LOT 4 : JUNGLE).
LE MAIRE DE LA COMMUNE D’EBOLOWA II
Vu 	la constitution ;
Vu	la loi N°98/013 du 14 juillet 1998 relative à la concurrence ;
Vu	la loi n° 2007/006 du 26 décembre 2007, portant régime financier de l’Etat ;
Vu	la loi n° 2019/024 du 24 Décembre 2019, portant code général des collectivités territoriales décentralisées ; 
Vu	Loi N°2023/019 du 19 décembre 2023, portant loi des finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2024 ;
Vu	Le Décret N° 2007/117 du 24 Avril 2007 portant création de la Commune d’Ebolowa II 
Vu	le décret N°2012/076 du 08 Mars 2012, modifiant et complétant certaines dispositions du décret 2001/048 du 23 février 2001 portant création organisation et fonctionnement de l’ARMP ;
Vu	le décret n° 2018/366 du 20 juin 2018, portant Code des Marchés Publics ;
Vu	Le décret N° 2004/014 du 18 Janvier 2024 portant nomination de Monsieur TAM LIKENG Richard Marcel, Administrateur Civil Principal, au poste de Préfet du Département de la Mvila;
Vu 	l’Arrêté n° 033/CAB/PM du 13 février 2007, mettant en vigueur le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés des travaux publics, de fournitures et de services passés au nom de l’Etat et des établissements publics nationaux non soumis aux lois et usages du commerce ;
Vu	L’Arrêté N° 00000307/A/MINDDEVEL du 09 Mars 2020 constatant l’élection du Maire et Adjoints au Maire à l’issue du scrutin municipal du 09 Février 2020 dans la commune d’Ebolowa II, Département de la Mvila, Région du Sud ;
Vu	L’Arrêté N° 0016/A/MINMAP du 15 janvier 2014 portant création des commissions internes de passation des marchés auprès de certaines communes ;
Vu	l’Arrêté municipal n° 22-01/AM/CAEII/SG/22 du 11 janvier 2022 portant création et organisation de la SIGAMP au sein de la commune d’Ebolowa II ; 
Vu	La Circulaire N° 001/CAB/PM du 19 juin 2012, portant instructions relatives à la passation et au contrôle de l’exécution des marchés publics ;
Vu	La circulaire n° 00013995/C/MINFI du 31 décembre 2024 portant instructions relatives à l’exécution de la loi des finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du budget de l’Etat et des autres entités Publiques pour l’exercice 2025 ;
Vu	La lettre circulaire n° 000019/LCMINMAP du 05 juin 2024 relatives aux modalités de constitution, de consignation, de conservation, de restitution et de déconsignation des cautionnements sur les marchés publics ;
Vu	L’appel d’offres national ouvert en procédure d’urgence n°002/AONO/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 du 28 Mars 2025 relatif aux travaux de construction en quatre lots d’un bloc de deux salles de classe dans les écoles publiques de meyos, djop, nlayop et jungle, dans la commune d’Ebolowa II, département de la Mvila, région du sud.
Vu	l’additif n°003/A/C.EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/25 du 25 avril 2025 portant report de la date limite du dépôt des offres des dossiers d’appel d’offres n°001, 002, 003 et 004 exercice 2025, à la Mairie d’Ebolawa II ;  
Vu	les différents textes nommant les membres de la CIPM de la Commune d’Ebolowa II;
Vu	le Procès-verbal du 07 mai 2025 de la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune d’Ebolowa II, portant ouverture des plis des DAO n°001, 002, 003 et 004, exercice 2025.
Vu 	les nécessités de service ;

DECIDE
Article 1er: L’appel d’offres national ouvert en procédure d’urgence n°002/AONO/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 du 28 Mars 2025 relatif aux travaux de construction en quatre lots d’un bloc de deux salles de classe dans les écoles publiques de meyos, djop, nlayop et jungle, dans la Commune d’Ebolowa II, Département de la Mvila, Région du Sud (LOT 4 : JUNGLE), est déclaré INFRUCTUEUX, pour ABSENCE DE SOUMISSIONNAIRES.
Article 2: La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin.

Ebolowa, _______________

Ampliations : 
1. DD / MINMAP ;
1. DD / MINEPAT ;
1. ARMP / SUD ;
1. CIPM ;
1. AFFICHAGE/CHRONO ;

LE MAIRE
(Autorité Contractante)
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COMMUNIQUE
LE MAIRE DE LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA II PORTE A LA CONNAISSANCE DU PUBLIC QUE L’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°003/AONO/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 DU 28 MARS 2025 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN LOGEMENT D’ASTREINTE A L’ECOLE PUBLIQUE DE MA’AMEZAM, DANS LA COMMUNE D’EBOLOWA II, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD, EST DECLARE INFRUCTUEUX, POUR ABSENCE DE SOUMISSIONNAIRES.



LE MAIRE
(Autorité Contractante)
Ampliations : 
1. DD / MINMAP ;
1. DD / MINEPAT ;
1. ARMP / SUD ;
1. CIPM ;
1. AFFICHAGE/CHRONO ;

Ebolowa, le _______________
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DECISION MUNICIPALE N°_______/DM/CAEII/SG/SIGAMP/2025 DU _________________________RENDANT INFRUCTUEUX L’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°003/AONO/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 DU 28 MARS 2025 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN LOGEMENT D’ASTREINTE A L’ECOLE PUBLIQUE DE MA’AMEZAM, DANS LA COMMUNE D’EBOLOWA II, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD.
LE MAIRE DE LA COMMUNE D’EBOLOWA II
Vu 	la constitution ;
Vu	la loi N°98/013 du 14 juillet 1998 relative à la concurrence ;
Vu	la loi n° 2007/006 du 26 décembre 2007, portant régime financier de l’Etat ;
Vu	la loi n° 2019/024 du 24 Décembre 2019, portant code général des collectivités territoriales décentralisées ; 
Vu	Loi N°2023/019 du 19 décembre 2023, portant loi des finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2024 ;
Vu	Le Décret N° 2007/117 du 24 Avril 2007 portant création de la Commune d’Ebolowa II 
Vu	le décret N°2012/076 du 08 Mars 2012, modifiant et complétant certaines dispositions du décret 2001/048 du 23 février 2001 portant création organisation et fonctionnement de l’ARMP ;
Vu	le décret n° 2018/366 du 20 juin 2018, portant Code des Marchés Publics ;
Vu	Le décret N° 2004/014 du 18 Janvier 2024 portant nomination de Monsieur TAM LIKENG Richard Marcel, Administrateur Civil Principal, au poste de Préfet du Département de la Mvila;
Vu 	l’Arrêté n° 033/CAB/PM du 13 février 2007, mettant en vigueur le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés des travaux publics, de fournitures et de services passés au nom de l’Etat et des établissements publics nationaux non soumis aux lois et usages du commerce ;
Vu	L’Arrêté N° 00000307/A/MINDDEVEL du 09 Mars 2020 constatant l’élection du Maire et Adjoints au Maire à l’issue du scrutin municipal du 09 Février 2020 dans la commune d’Ebolowa II, Département de la Mvila, Région du Sud ;
Vu	L’Arrêté N° 0016/A/MINMAP du 15 janvier 2014 portant création des commissions internes de passation des marchés auprès de certaines communes ;
Vu	l’Arrêté municipal n° 22-01/AM/CAEII/SG/22 du 11 janvier 2022 portant création et organisation de la SIGAMP au sein de la commune d’Ebolowa II ; 
Vu	La Circulaire N° 001/CAB/PM du 19 juin 2012, portant instructions relatives à la passation et au contrôle de l’exécution des marchés publics ;
Vu	La circulaire n° 00013995/C/MINFI du 31 décembre 2024 portant instructions relatives à l’exécution de la loi des finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du budget de l’Etat et des autres entités Publiques pour l’exercice 2025 ;
Vu	La lettre circulaire n° 000019/LCMINMAP du 05 juin 2024 relatives aux modalités de constitution, de consignation, de conservation, de restitution et de déconsignation des cautionnements sur les marchés publics ;
Vu	L’appel d’offres national ouvert en procédure d’urgence n°003/AONO/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 du 28 mars 2025 relatif aux travaux de construction d’un logement d’astreinte a l’école publique de Ma’amezam, dans la commune d’Ebolowa II, département de la Mvila, région du sud.
Vu	l’additif n°003/A/C.EBWAII/CIPM/SG/SIGAMP/25 du 25 avril 2025 portant report de la date limite du dépôt des offres des dossiers d’appel d’offres n°001, 002, 003 et 004 exercice 2025, à la Mairie d’Ebolawa II ;  
Vu	les différents textes nommant les membres de la CIPM de la Commune d’Ebolowa II;
Vu	le Procès-verbal du 07 mai 2025 de la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune d’Ebolowa II, portant ouverture des plis des DAO n°001, 002, 003 et 004, exercice 2025.
Vu 	les nécessités de service ;

DECIDE
Article 1er: L’appel d’offres national ouvert en procédure d’urgence n°003/AONO/PU/C-EBWA II/CIPM/SG/SIGAMP/2025 du 28 mars 2025 relatif aux travaux de construction d’un logement d’astreinte a l’école publique de Ma’amezam, dans la Commune d’Ebolowa II, Département de la Mvila, Région du Sud, est déclaré INFRUCTUEUX, pour ABSENCE DE SOUMISSIONNAIRES.
Article 2: La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin.

Ebolowa, _______________

LE MAIRE
(Autorité Contractante)


Ampliations : 
1. DD / MINMAP ;
1. DD / MINEPAT ;
1. ARMP / SUD ;
1. CIPM ;
1. AFFICHAGE/CHRONO ;
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